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Regeste

FIXATION DE LA PEINE, MOTIVATION DE LA DÉCISION, SURSIS À
L'EXÉCUTION DE LA PEINE, CONFISCATION{DROIT PÉNAL},
SEMI-DÉTENTION | 42 CP, 47 CP, 50 CP, 69 CP, 77b CP

Erwägungen

E. 1
Selon l’art. 399 al. 1 CPP, l’appel doit être annoncé dans les dix jours qui suivent la
communication du jugement, soit la remise ou la notification du dispositif écrit. La
déclaration d’appel doit, quant à elle, être déposée dans les vingt jours à compter de la
notification du jugement motivé (art. 399 al. 3 CPP). En l’occurrence, interjeté dans les
forme et délai légaux contre un jugement d’un tribunal de première instance ayant clos la
procédure (art. 398 al. 1 CPP), l'appel est recevable. Il y a donc lieu d'entrer en matière sur
le fond.

E. 2
Aux termes de l’art. 398 CPP, la juridiction d’appel jouit d’un plein pouvoir d’examen sur
tous les points attaqués du jugement (al. 2). L’appel peut être formé pour violation du droit,
y compris l’excès et l’abus du pouvoir d’appréciation, le déni de justice et le retard
injustifié, pour constatation incomplète ou erronée des faits et pour inopportunité (al. 3).
L'appel doit permettre un nouvel examen au fond par la juridiction d'appel. Celle-ci ne doit
pas se borner à rechercher les erreurs du juge précédent et à critiquer le jugement de ce
dernier; elle doit tenir ses propres débats et prendre sa décision sous sa responsabilité et
selon sa libre conviction, qui doit reposer sur le dossier et sa propre administration des
preuves. L'appel tend à la répétition de l'examen des faits et au prononcé d'un nouveau
jugement (Luzius Eugster, in: Basler Kommentar, Schweizerische Strafprozessordnung,
2011, n. 1 ad art. 398 CPP). L'immédiateté des preuves ne s'impose toutefois pas en
instance d'appel. Selon l'art. 389 al. 1 CPP, la procédure d'appel se fonde sur les preuves
administrées pendant la procédure préliminaire et la procédure de première instance. La
juridiction d'appel administre, d'office ou à la demande d'une partie, les preuves
complémentaires nécessaires au traitement du recours (art. 389 al.

E. 3
CPP; TF 6B_78/2012 du 27 août 2012 c. 3.1).

E. 3.1
D.________ invoque tout d’abord une violation de l’art. 19 CP, en se prévalant d’éléments
nouveaux dont son conseil n’aurait eu connaissance que postérieurement à l’audience de
première instance, soit sa profonde immaturité et ses problèmes de concentration ayant



nécessité la prise de Ritaline pendant quelques années. Sur ce dernier point, l’appelant a
produit à l’appui de son appel un certificat médical daté du 16 décembre 2012 (pièce 49/5).

E. 3.2
Ce grief est mal fondé. En effet, au vu du dossier dans son état au 28 novembre 2012, le
tribunal correctionnel n’avait aucune raison sérieuse de douter de la responsabilité du
prévenu (art. 20 CP). Quoi qu’il en soit, l’expertise psychiatrique ordonnée en deuxième
instance conclut à une pleine responsabilité de D.________ au moment des faits, relevant
que son immaturité affective n’est pas du registre de la pathologie psychiatrique et que le
trouble de déficit de l’attention n’est plus présent depuis la fin de sa scolarité, soit depuis
bien avant les faits litigieux.

E. 4
D.________ conclut à ce que la peine privative de liberté de vingt-huit mois soit "assortie
du sursis", par quoi l’on comprend qu’il demande un sursis entier et, par conséquent, une
réduction de la peine. Il invoque à cet égard une violation des art. 47 et 50 CP. Selon lui, "la
simple énumération des éléments à charge et à décharge" serait insuffisante. Par ailleurs, les
premiers juges n’auraient pas tenu compte d’un certain nombre d’éléments anciens et
nouveaux. L’appelant invoque divers éléments à décharge, à savoir ses excuses à la victime,
son engagement à l’indemniser, son comportement irréprochable depuis sa sortie de
détention préventive et l’absence d’antécédents.

E. 4.1
Selon l'art. 47 CP, le juge fixe la peine d'après la culpabilité de l'auteur. Il prend en
considération les antécédents et la situation personnelle de ce dernier ainsi que l'effet de la
peine sur son avenir (al. 1). La culpabilité est déterminée par la gravité de la lésion ou de la
mise en danger du bien juridique concerné, par le caractère répréhensible de l'acte, par les
motivations et les buts de l'auteur et par la mesure dans laquelle celui-ci aurait pu éviter la
mise en danger ou la lésion, compte tenu de sa situation personnelle et des circonstances
extérieures (al. 2). La culpabilité de l'auteur doit être évaluée en fonction de tous les
éléments objectifs pertinents, qui ont trait à l'acte lui-même, à savoir notamment la gravité
de la lésion, le caractère répréhensible de l'acte et son mode d'exécution (objektive
Tatkomponente). Du point de vue subjectif, sont pris en compte l'intensité de la volonté
délictuelle ainsi que les motivations et les buts de l'auteur (subjektive Tatkomponente). A
ces composantes de la culpabilité, il faut ajouter les facteurs liés à l'auteur lui-même
(Täterkomponente), à savoir les antécédents, la réputation, la situation personnelle (état de
santé, âge, obligations familiales, situation professionnelle, risque de récidive, etc.), la
vulnérabilité face à la peine, de même que le comportement après l'acte et au cours de la
procédure pénale (TF 6B_335/2012 du 13 août 2012 c. 1.1 et les références citées). En vertu
de l'art. 50 CP, le choix de la sanction, comme la quotité et la durée de celle qui est
prononcée, doivent être motivés de manière suffisante. Le juge doit exposer dans sa
décision les éléments essentiels relatifs à l'acte et à l'auteur qu'il prend en compte, de
manière à ce que l'on puisse vérifier que tous les aspects pertinents ont été pris en
considération et comment ils ont été appréciés, que ce soit dans un sens atténuant ou
aggravant. La motivation doit justifier la peine prononcée, en permettant de suivre le
raisonnement adopté, mais le juge n'est nullement tenu d'exprimer en chiffres ou en
pourcentage l'importance qu'il accorde à chacun des éléments qu'il cite (ATF 127 IV 101 c.
2c et les arrêts cités). Plus la peine est élevée, plus la motivation doit être complète (ATF



134 IV 17 c. 4.2.1 et les arrêts cités).

E. 4.2
En l’espèce, les premiers juges ont estimé que la culpabilité de D.________ était lourde,
parce qu’il avait participé de façon prépondérante – même s’il n’en était pas l’initiateur et
avait probablement été entraîné par l’effet de groupe – à un brigandage au domicile de la
victime, événement profondément traumatisant pour la celle-ci. Par les préparatifs, l’attente
du moment favorable et la détermination affichée durant l’action, le prévenu avait fait
preuve d’une volonté délictueuse intense, n’étant par ailleurs mû que par l’appât du gain. En
outre, le mode opératoire avait été violent, la victime malmenée, sprayée, ligotée puis
dépouillée. Le tribunal a aussi mentionné, à charge, le concours d’infractions. A décharge, il
a retenu le casier judiciaire vierge, l’immaturité due au jeune âge, les excuses présentées, la
reconnaissance de dette signée et la situation personnelle du prévenu, sans apprentissage et
affecté par le divorce de ses parents. Les éléments à charge dont les premiers juges ont tenu
compte sont parfaitement corrects. Les faits sont très graves. Il est intolérable que des
bandes de voyous masqués et armés pénètrent chez les gens pour les terroriser, les
maltraiter et les dépouiller. A cela s’ajoute que les comparses étaient très bien organisés et
qu’ils ont sans vergogne exploité la connaissance des lieux de l’un d’entre eux qui avait été
généreusement hébergé par la victime (pièce 12). Ils ont en outre eu l’intelligence de se
répartir les rôles de façon à ce que celle-ci ne voie pas W.________ qu’elle connaissait. Ils
ont mûrement réfléchi à leur projet et même le fait d’avoir attendu toute la nuit en face du
domicile de la plaignante ne les a pas amenés à renoncer. Certes, comme l’a fait plaider le
prévenu à l’audience d’appel, ce n’est pas lui qui a eu l’idée du brigandage; cependant, une
fois celle-ci adoptée, il a été un élément central de l’action, dès lors que c’est lui qui a
affronté la victime et l’a immobilisée, avec S.________, pendant que W.________ fouillait
la maison. Enfin, s’il a été "entraîné par l’effet de groupe" (jugt, p. 15, c. 6) – ce que les
experts ont également relevé (pièce 55, p. 9, par. 2 in fine ) –, il était toutefois plus âgé de
deux ans que les autres, ce qui aurait dû le rendre d’autant plus attentif aux conséquences de
ses actes. Parmi les éléments à décharge, on retiendra l’immaturité de D.________ et ses
excuses sincères présentées à M.________ (jugt, p. 5), dont on peut conclure qu’il y a une
prise de conscience de la gravité des faits. A cela s’ajoutent le fait que le prévenu a pris
l’initiative d’un contact avec la victime ( ibidem ), faisant ainsi preuve d’un certain courage
pour assumer ses actes, sa bonne collaboration durant l’enquête, l’intéressé s’étant expliqué
sur son rôle exact dès sa deuxième audition (PV aud. 4), et une certaine compassion envers
la lésée durant les faits, puisque lorsque celle-ci s’est plainte d’avoir mal aux yeux, il est
allé chercher de l’eau et la lui a versée sur le visage (PV aud. 5, p. 2 in fine ). Les autres
éléments à décharge doivent être relativisés. Premièrement, selon la jurisprudence,
l’absence d’antécédents a un effet neutre sur la fixation de la peine, sauf circonstances
exceptionnelles, inexistantes en l’espèce, et n’a donc plus à être prise en considération dans
un sens atténuant (ATF 136 IV 1 c. 2.6.4). Deuxièmement, l’engagement souscrit aux
débats de première instance consistant à verser à la victime 50 fr. par mois dès le 1 er
décembre 2012 à concurrence du montant de 6'000 fr. à titre de réparation du tort moral, en
sus de la somme de 200 fr. en remboursement des frais de psychothérapie et de 6'000 fr. à
titre de dépens pénaux – ce dernier paiement étant "subordonné à la condition que
l’assurance de protection juridique de M.________ ne prenne pas les frais d’intervention du
conseil de cette dernière à sa charge" –, est moindre, si l’on tient compte du salaire de
l’intéressé, soit 650 fr. par mois, du fait que son père assure entièrement son entretien (jugt,
p. 12 p. 3 supra ) et que le premier versement en faveur de la victime est intervenu dix-huit



mois après les faits. Troisièmement, la situation personnelle de D.________ au moment des
faits n’était pas aussi difficile que le premier juge l’a retenu. Tout d’abord, le prévenu,
certes sans place d’apprentissage, travaillait déjà à l’époque dans l’entreprise de son parrain,
qui plus est à son entière satisfaction (jugt, p. 3). Ensuite, si le divorce de ses parents en
2009 a été "pénible" pour lui (pièce 55, p. 5), son père a déclaré aux débats que son fils avait
"toujours été agréable et joyeux" (jugt, p. 4), ce qui permet de relativiser l’impact de cet
événement. Au vu de ces éléments, la peine de vingt-huit mois de privation de liberté
prononcée par les premiers juges se justifie. Mal fondé, le moyen tiré d'une violation de
l'art. 47 CP doit donc être rejeté.

E. 4.3
Il en va de même du grief de violation de l’art. 50 CP. Le jugement est en effet
suffisamment motivé pour permettre de comprendre quels éléments, à charge et à décharge,
les premiers juges ont pris en considération dans la fixation de la peine. Le mémoire d’appel
motivé de D.________ démontre en effet que celui-ci était en mesure de se rendre compte
de la portée de la décision sur ce point et de l’attaquer en toute connaissance de cause. Au
surplus, comme on vient de le voir (c. 4.1 supra ), le juge n'est nullement tenu d'exprimer en
chiffres ou en pourcentage l'importance qu'il accorde à chacun des éléments qu'il cite,
contrairement à ce que semble prétendre l’appelant. Enfin, la peine est librement revue par
la Cour de céans.

E. 5
Invoquant une violation de l’art. 42 CP, D.________ réclame un sursis entier. Il fait valoir
que l’exécution d’une partie de la peine est de nature à nuire à sa réinsertion, que ses parents
se sont réconciliés et l’encadrent étroitement et qu’il a changé de fréquentations.

E. 5.1
La peine privative de liberté de vingt-huit mois est incompatible avec l’octroi d’un sursis
entier (art. 42 al. 1 CP), seul un sursis partiel pouvant être prononcé (art. 43 CP). La peine
prononcée étant toutefois proche de la peine maximale compatible avec un sursis complet, il
se pose la question de savoir s’il se justifie de la réduire à vingt-quatre mois pour que le
prévenu puisse bénéficier d’un sursis entier, comme celui-ci semble le demander.

E. 5.2
Sous l’ancien droit pénal général, le Tribunal fédéral avait considéré que la limite de la
quotité de la peine au-delà de laquelle le sursis ne pouvait pas être accordé devait être pris
en considération lors de la fixation de la peine, lorsque la durée de la peine envisagée n’était
pas nettement supérieure à cette limite et que les conditions du sursis étaient réalisées (ATF
118 IV 337, JT 1995 IV 37). Selon la jurisprudence, cette pratique n’a plus sa place dans le
nouveau droit. Toutefois, lorsque la fixation de la peine conduit au prononcé d'une peine
privative de liberté qui se situe dans les limites légales du sursis ou du sursis partiel, le juge
doit se demander si, en prononçant une sanction inférieure ou égale à cette limite, il
demeure dans son pouvoir d'appréciation. Dans l'affirmative, il doit s'en tenir à cette quotité.
Dans la négative, il peut prononcer une peine privative de liberté dépassant même
légèrement la limite légale. Il n'est plus possible de relativiser la nouvelle limite légale par
une interprétation de la loi (ATF 134 IV 17 c. 3). Selon l’art. 47 al. 1 in fine CP, le juge doit
aussi tenir compte de l’effet de la peine sur l’avenir du condamné. Il s’agit d’éviter les
sanctions susceptibles de compromettre l’évolution favorable de ce dernier. Cet aspect de
prévention spéciale ne saurait toutefois conduire à prononcer une peine qui ne



correspondrait plus à la culpabilité du condamné (ATF 134 IV 17 précité; TF 6B_706/2008
du 3 décembre 2008 c. 2.4; TF 6B_237/2007 du 5 octobre 2007 c. 4.2; TF 6B_14/2007 du
17 avril 2007 c. 5.2).

E. 5.3
En l’espèce, compte tenu de l’ensemble des éléments à charge et à décharge mentionnés
ci-avant (c. 4.2) et du cadre légal des différentes infractions entrant en concours, dont la
plus grave, soit le brigandage aggravé, est passible d’une peine privative de liberté d’un an
au moins et de dix ans au plus (art. 140 ch. 2), une peine de vingt-quatre mois de privation
de liberté n’est pas adaptée à la culpabilité de D.________. Par ailleurs, la sanction de
vingt-huit mois de privative de liberté, dont vingt-deux suspendus, n’affecte pas l’avenir
professionnel du prévenu, dès lors que celui-ci semble remplir les conditions d’une
exécution sous forme de semi-détention (art. 77b CP), ce qui lui permettra de continuer sans
interruption son apprentissage, comme l’a d’ailleurs également recommandé le Dr. [...]
(pièce 49/5). Mal fondé, le moyen tiré d’une violation de l’art. 42 CP doit donc être rejeté.

E. 6
Enfin, l’appelant demande la levée du séquestre sur un certain nombre d’objets lui
appartenant.

E. 6.1
Aux termes de l’art. 69 CP, le juge prononce la confiscation d’objets qui ont servi ou
devaient servir à commettre une infraction ou qui sont le produit d’une infraction, si ces
objets compromettent la sécurité de personnes, la morale ou l’ordre public.

E. 6.2
En l’occurrence, les premiers juges ont prononcé la confiscation des objets séquestrés sous
fiche n° 133941/11 pour le motif inadéquat que les objets séquestrés n’avaient "pas été
réclamés" par le prévenu (jugt, p. 15). Les objets séquestrés sont ceux qui se trouvaient dans
un sac à dos en possession du prévenu le jour des faits (pièces 8 et 16; PV aud. 1). Comme
le butin a été restitué, on peut admettre que les objets séquestrés ne sont pas le produit de
l’infraction mais appartiennent légitimement à l’appelant, ce que le Procureur avait
d’ailleurs admis en restituant à l’intéressé une partie de ces objets au terme de l’audition du
17 juin 2011 (PV aud. 8, lignes 56 et 57). Le dossier ne permet pas de dire que la veste de
cuir noir, la chaîne argentée, le porte-clé "A" et l’IPod 8 GB, dont le prévenu réclame la
restitution, auraient eu un rôle dans le brigandage, si ce n’est que celui-ci en était "porteur"
au moment des faits litigieux. Par ailleurs, ces objets ne compromettent ni la sécurité, ni la
morale, ni l’ordre public. Le séquestre portant sur ces objets peut donc être levé. Dès lors, le
moyen est bien fondé et droit être admis.

E. 7
En conclusion, l’appel est partiellement admis en ce sens qu’il est ordonné la restitution à
D.________ de la veste de cuir noir, de la chaîne argentée, du porte-clé "A" et de l’IPod 8
GB séquestrés sous fiche n° 133941/11. Il est rejeté pour le surplus.

E. 7.1
Vu l’issue de la cause, les frais de la procédure d'appel, comprenant les frais de
l’ordonnance d’expertise du 18 janvier 2013, par 200 fr., et ceux de d’expertise, par 5'100
fr., ainsi que l'indemnité allouée au défenseur d'office de D.________, seront mis par quatre



cinquièmes à la charge du prévenu, le solde étant laissé à la charge de l’Etat.

E. 7.2
Le défenseur d’office du prévenu a produit une liste détaillée des opérations effectuées en
deuxième instance, pour un montant total de 18 heures (pièce 62). Ce total est trop élevé.
Vu l’ampleur et la complexité de la cause, l’appel étant limité aux questions de la peine et
du séquestre, l’indemnité allouée au défenseur d’office de D.________ doit être arrêtée à
1'576 fr. 80, TVA et débours compris, correspondant à huit heures au tarif horaire de 180
francs.

E. 7.3
D.________ ne sera tenu de rembourser à l’Etat la part de l'indemnité allouée à son
défenseur d'office mise à sa charge que lorsque sa situation financière le permettra (art. 135
al. 4 let. a CPP).
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